
 
 
 
 

RELAXE POUR DOMINIQUE ! 
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Incroyable ! Dominique Feuvrais, Secrétaire Générale de la CGT FAPT 49, va comparaître 
prochainement, en tant que militante syndicale devant le tribunal correctionnel d’Angers pour 
diffamation publique. 

Pourquoi ? 

Pour le contenu des pancartes et 
tracts lors de rassemblements. 
Entre autres : « Honteux, 
Imposteurs, Capitalistes » en 
parlant de la société Vendredi 
Média, distributrice du journal 
gratuit le HIC. 

Pour la dénonciation des faibles 
salaires au regard des bénéfices de 
l’entreprise. 

 
Qu’en est-il réellement ? 

 Dominique, responsable 
CGT, a défendu les 
travailleurs. 

 Dominique a manifesté aux 
cotés de salariés payés 3€50 
de l’heure. 

 Dominique les a soutenu 
dans une grève de 140 jours ! 

 Dominique a dénoncé des 
pratiques bafouant le respect 
et la dignité humaine ! 

 Dominique a joué son rôle 
de syndicaliste : défendre et 
organiser les salariés ! 

Revendiquer, contester les choix patronaux, être force de propositions, 
agir, faire  grève : ces droits sont inaliénables, nous n’accepterons 
jamais qu’ils soient bafoués. C’est pourquoi en toutes circonstances 
nous devons les défendre. Pendant le conflit, des syndicalistes ont été 
bousculés lors de rassemblements devant l’entreprise. 
Battons nous contre ceux qui menacent la liberté d’expression et le droit 
syndical !  
Après la tentative d’interdiction de distribuer des tracts dans la rue à 
Cholet, faisons face à cette nouvelle attaque. Pour la CGT, le monde 
syndical, l’ensemble 
du monde du travail,  
 

UNE SEULE ISSUE : LA RELAXE ! 
 



 
Cette répression intervient à la veille d’échéances 
électorales où il devient nécessaire de réclamer haut 
et fort la justice sociale fondée sur une autre 
répartition des richesses. 
 

A la justice de classe, 
opposons  

la mobilisation  
de masse ! 

 
 

 
 

Article 19 Déclaration universelle des droits de l’homme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… ce qui a été fait pendant ce conflit. 
 
 

Participons massivement 
aux initiatives de rassemblement et d’expression. 

 
Signons massivement la pétition  

« RELAXE POUR DOMINIQUE » 
 

Soutenons notre camarade dans 
cette épreuve injuste ! 

« Le monde des affaires frappé de plein fouet par la liberté d’expression ! » 
 

« Tout individu à droit à la liberté d’opinion et 
d’expression, ce qui implique le droit de ne pas être 
inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de 
recevoir et de répondre, sans considérations de 
frontières, les informations et les idées par quelque 
moyen d’expression que ce soit. »  


